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LIMITED WARRANTY 

 
To all original purchasers of its products, Hayward Pool Products Canada, Inc. warrants its products free from defects in 
materials and workmanship for a period of (see below), for parts, from the date of purchase. This warranty is valid only if 
the product is installed according to the Hayward specifications. 
 
Products which fail or become defective during the warrant period, except as a result of freezing, accident, negligence, 
improper installation, use, or care, shall be repaired or replaced at our option without charge, within 90 days of the 
receipt of defective product, barring unforeseen delays. 
 
To obtain warranty replacements or repair, defective products should be returned, transportation paid, to the place of 
purchase, or to the nearest authorized Hayward service centre. For further Hayward dealer or service centre 
information, contact Hayward customer service department. No returns may be made directly to the factory without the 
express authorization of Hayward Pool Products Canada, Inc. 
 
Hayward shall not be responsible for cartage, removal and/or reinstallation labour, or any other such costs incurred in 
obtaining warranty replacements. Some provinces do not allow a limitation on how long an implied warranty lasts, or 
the exclusion or limitation of incidental or consequential damages, so the above limitation or exclusion may not 
apply to you. 
 
This warranty gives you specific legal rights, and you may also have other rights which vary from province to province. 
This limited warranty is valid and enforceable only in Canada on Hayward products owned and normally operated in 
Canada. 
 
Register warranty online at Haywardpool.ca. 

 

Hayward Pool Products Canada, Inc. 

2880 Plymouth Drive 

Oakville, ON L6H 5R4  
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GARANTIE LIMITÉE 
 

À tous les acheteurs d’origine de ses produits. Produits de Piscines Hayward Canada, Inc. garantit ses produits contre 
tour défaut de fabrication ou de matières premières pendant une période de (voir ci-dessous), et débute à la date 
d’achat. Cette garantie est valide si l’appareil a été installé selon les caractéristiques Hayward. 
 
Si un défaut quelconque est constaté à un produit pendant la période de la garantie, a moins qu’un tel défaut ait été 
occasionné par le gel, un accident, la négligence ou un vice d’installation, d’utilisation ou d’entretien, le produit sera 
réparé ou remplacé gratuitement, au gré de Hayward, dans les 90 jours de la réception du produit défectueux compte 
tenu des retards imprévisibles. 
 
Pour obtenir le remplacement ou la réparation d’un produit défectueux en vertu de la garantie, le retourner en port 
payé au lieu d’achat ou au centre d’entretien Hayward autorisé le plus proche. Pour de plus amples renseignements sur 
les dépositaires ou centre d’entretien Hayward, communiquer avec la division du service à la clientèle de Hayward. 
Aucun produit ne doit être retourné directement à l’usine sans le consentement préalable par écrit de Produits de 
Piscines Hayward Canada, Inc. 
 
Hayward refuse toute responsabilité à l’égard des frais de transport, d’enlèvement ou de réinstallation et de tous les 
autres frais encourus pour obtenir le replacement d’un produit en vertu de la garantie. 
 
Certaines provinces interdisent que la durée d’une garantie implicite soit limitée ou que les dommages indirects ou 
fortuits soient limités ou exclus de la garantie. Dans de tels cas les limites et exclusions susmentionnées ne seraient pas 
applicables. Cette garantie vous octroie certains droits juridiques qui peuvent varier d’une province à l’autre. 
Cette garantie limitée est valable et applicable seulement au Canada pour tout système Hayward utilisé normalement au 
Canada. 
 
Enregistrez la garantie en ligne à Haywardpiscine.ca. 
 

 

Hayward Pool Products Canada, Inc. 

2880 Plymouth Drive 

Oakville, ON L6H 5R4  
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